


Actions recherche et innovation - Soutien à l'action collective Le ProPulseur 
portée par le pôle des Microtechniques pour l'année 2019 

Rapporteur : Alain BLESSEMAILLE, Vice-Président 
Commission : Economie, emploi-insertion, enseignement supérieur et recherche 

Inscription budgétaire 
BP 2019 et au PPIF 2019-2023 1 Montant prévu au budget 2019 : 110 501 € 

« Actions recherche et innovation » Montant de l'opération : 35 000 € 

Résumé: 
La CAGB, devenue Grand Besançon Métropole le 1er juillet 2019, soutient depuis 2005 la démarche 
fédératrice des Pôles de compétitivité. 
Le soutien à l'innovation est un axe fort de la politique de développement économique du Grand 
Besançon, car il est facteur de compétitivité pour les entreprises et d'attractivité pour le territoire. 
Dans la suite de la labellisation French Tech des startups de notre écosystème sur la thématique 
santé, le pôle des Microtechniques a élaboré avec les partenaires publics et privés, un programme 
d'accompagnement des startups afin d'accélérer leur croissance à l'international, la captation de 
nouveaux marchés et la recherche de fonds. 
Le rapport présente la demande de soutien à ce programme de 3 années (2019-21) porté par le pôle 
de corn étitivité « Microtechni ues » our un montant de 35 000€ our l'année 2019. 

1. Le ProPulseur 

Le programme ProPulseur est un accélérateur d'innovation et de compétitivité sur la Bourgogne 
Franche-Comté. Son objectif est d'accélérer la mise sur le marché des produits et services des 
entreprises innovantes. Cet accélérateur permet aux entreprises bénéficiaires de disposer d'un 
accompagnement sur mesure à la sortie de l'incubateur. La thématique santé est le marché prioritaire 
en lien avec la reconnaissance nationale de la French Tech. Néanmoins toute entreprise innovante 
sur d'autres marchés peut bénéficier de cet accompagnement. 

Le programme repose sur des services et des évènements au service d'un parcours d'innovation 
structuré qui porte sur un parcours de formation pour accélérer la mise sur le marché des produits et 
des services en se basant sur une montée en compétences du dirigeant. Ce parcours s'appuie sur les 
compétences et expertises des acteurs publics et privés régionaux sous la forme de conseils, 
formations, prestations. Des évènements sont également organisés pour apprendre à se confronter 
aux marchés ciblés. 

Un examen d'entrée est réalisé pour sélectionner les entreprises innovantes et intégrer celles qui sont 
prêtes à suivre ce parcours. 
L'entrée dans ProPulseur permet de bénéficier d'une aide comprise entre 60 et 70% des dépenses 
spécifiques sur les axes identifiés lors de l'examen d'entrée. L'accès dans le dispositif est gratuit. Le 
modèle économique est basé sur l'apport des partenaires financiers publics et privés, le paiement de 
30 à 40% des prestations par les startups et d'éventuelles redevances liées à l'accompagnement aux 
levées de fonds ou réussite de contrats. 

Il. Programme de ProPulseur pour l'année 2019 

Le programme de ProPulseur se compose d'un accompagnement d'experts sur des sujets divers à 
l'égard de chaque dirigeant : volet financier, développement international, développement industriel, 
développement RH, règlementaire ... 

Un programme de formations et d'événements est également proposé de manière collective à tous les 
dirigeants ayant intégré le programme. 

Le programme détaillé figure en annexe 1 de la convention. 

Délibération du Conseil de Communauté du Jeudi 7 Novembre 2019 
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole 

2/8 



Ill. Le plan de financement 2019 

La mise en œuvre du programme ProPulseur pour l'année 2019 est de 280 000€. Pour les 3 années 
du programme le budget global est de 840 000€. 
Celui-ci correspond à une demande de financement à hauteur de 35 000 € pour Grand Besançon 
Métropole pour l'année 2019. 
Le plan de financement est détaillé dans l'annexe 2 de la convention. 

MM. JL. FOUSSERET et D. SCHAUSS(2), conseillers intéressés, ne participent pas aux débats 
et ne prennent pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté: 

se prononce favorablement sur le soutien de Grand Besançon Métropole au programme 
ProPulseur à hauteur de 35 000 € pour l'année 2019, 

autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir 
pour le versement de la subvention et tout acte nécessaire à sa réalisation. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour:89 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 3 

Délibération du Conseil de Communauté du Jeudi 7 Novembre 2019 
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole 

3/8 


